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TERMES DE REFERENCE
Recrutement d’un Consultant pour la réalisation d’une étude sur le champ d’intervention de l’UNFPA dans le cadre de la mise en œuvre du Projet d’institutionnalisation de la Zakat en Mauritanie.
I. CONTEXTE 
La République islamique de Mauritanie vient de franchir, les dernières élections présidentielles, un tournant favorable à la mise en œuvre de politiques de développement durable et libérant une dynamique positive de réformes dans de nombreux secteurs. Mais la rareté des ressources financières et l'immensité des défis rendent nécessaire l'élargissement de l'éventail des options de financement disponibles dans le pays par la promotion de solutions innovantes dont la mobilisation des flux de la zakat. Cependant, il n'existe pas de données permettant de mesurer et surveiller les canaux de collecte et de distribution de cette importante pratique à fois religieuse et sociale. Ce déficit de données, associé à une méconnaissance du potentiel mobilisable au service des ODD, entrave et empêche le gouvernement d’utiliser ces fonds de manière optimale pour relever efficacement les défis du développement. Le cadre juridique inexistant dans ce domaine constitue aussi une contrainte pour la maximisation du potentiel de la Zakat et le développement de la finance islamique en général. 

C’est pourquoi, à travers ce projet, les Nations Unies entendent aider le gouvernement à aplanir les principales contraintes existantes et à créer les conditions permettant d’explorer les possibilités offertes par la Zakat afin de combler le déficit de financement actuel des ODD. Il vise à (i) aider le gouvernement et les autres acteurs du développement à comprendre la Zakat, ses caractéristiques, ses forces et ses faiblesses en tant que source de financement innovante au service des ODD ; (ii) améliorer le cadre juridique de la Zakat ; (iii) s'assurer que la population comprenne et accepte l'importance de son institutionnalisation, de son optimisation et de sa redistribution au service du développement. 

Pour ces raisons, le projet se fonde sur deux hypothèses essentielles, à savoir que (i) l’institutionnalisation de la Zakat permettrait une collecte et une distribution optimales de ses fonds, ce qui en ferait un levier important et innovant pour financer le développement ; (ii) une meilleure compréhension de la Zakat et ses caractéristiques, l’amélioration du cadre juridique et la sensibilisation du public seraient les conditions préalables à une institutionnalisation réussie de la collecte et de la distribution de la Zakat. 

L’UNFPA est l’une des agences du Système des Nations Unies ayant cosigné l’acte portant création du Projet en question. Il est en effet, de par son mandat et grâce à son expérience, appelé à soutenir la collecte et l'analyse de données sur la Zakat, la cartographie des zones de vulnérabilité, et le ciblage des pauvres et des personnes en détresse, éligibles au financement de la Zakat. En outre, grâce à ses opérations dans tout le pays, l’UNFPA contribuera à sensibiliser les populations et le secteur privé à la nécessité de mobiliser et d'optimiser la Zakat, ainsi que pour la préparation des instruments juridiques pour son institutionnalisation.

En outre, cette initiative s'inscrit pleinement dans le cadre du plan stratégique 2018-2021 de l’UNFPA qui vise à promouvoir le droit à la santé et l'égalité des chances entre les hommes, les femmes, les jeunes et toutes les personnes pauvres en toutes circonstances, y compris en cas d'urgence humanitaire. L’UNFPA offrira son expertise en matière de plaidoyer et de formulation de recommandations stratégiques afin de pouvoir formaliser et maximiser le potentiel de la Zakat pour améliorer le bien-être des populations, réduire la mortalité maternelle et la pauvreté en veillant à ce que toutes les filles et les femmes soient traitées avec dignité et respect.
II. OBJECTIFS
A l’issue d’un survol des aspects généraux liés à la problématique de l’institutionnalisation de la Zakat dans le contexte mauritanien, cette étude vise les objectifs ci-après :

· Apprécier la recevabilité sociale du Projet d’institutionnalisation de la zakat dans les différents milieux de la société mauritanienne au regard des missions spécifiques de l’UNFPA ;
· Identifier les obstacles psychologiques et sociologiques à l’institutionnalisation de la zakat par rapport aux missions spécifiques de l’UNFPA ;
· Identifier, au regard des missions spécifiques de L’UNFPA, les meilleurs choix possibles en termes de statut et de forme d’organisation en mettant en relief les avantages et les inconvénients de chaque option possible ;
· Proposer des pistes de piliers solides pour l’institutionnalisation et la sensibilisation sur la Zakat ;
· Proposer des mécanismes et le système de coordination à mettre en place pour assurer une gestion participative de chacune des formes organisationnelles et statutaires proposées ;
· Proposer un paquet d’activité que l’UNFPA pourra développer, dans le cadre de la mise en œuvre du Projet ;

· Proposer un guide de référence sur la zakat en Mauritanie (Obstacles, procédures de collecte et de distribution).
La réalisation de ses objectifs sectoriels devra contribuer à éclairer les études générales qui seront menées pour asseoir la mise en œuvre du Projet dans son ensemble.

III. RESULTAT ATTENDUS ET PRODUITS LIVRABLES 

La réalisation des objectifs ci-dessus devra aboutir aux résultats suivants :
· Un rapport préliminaire donnant non seulement une méthodologie détaillée de la réalisation de l’étude mais aussi un éclairage sur les études générales qui seront menées préalablement à la mise en œuvre du projet ;
· Un rapport provisoire de l’étude répondant à l’ensemble des objectifs de l’étude ;
· Un rapport final intégrant les observations à l’issu du processus de validation ;

· Un guide de référence sur la zakat en Mauritanie.
IV. PROFIL DU CONSULTANT
Le consultant recherché pour mener cette étude devra répondre aux critères de sélection suivants :

· Etre titulaire d’un bac+5 au minimum en droit, sciences sociales ou tout autre diplôme équivalent ;
· Avoir des compétences pluridisciplinaires permettant de bien cerner les aspects multiples de l’étude ;
· Avoir une expérience d’au moins 10 ans dans la recherche sur des sujets similaires ;
· Avoir une connaissance approfondie de la société mauritanienne dans sa diversité culturelle ;
· Avoir une connaissance approfondie de l’Administration publique et de la société civile ;
· Avoir une bonne connaissance des milieux religieux mauritaniens ;
· Etre habitué aux procédures de travail des Nations Unies (Un atout).
V. DUREE DE L’ETUDE
Le temps de travail pour la réalisation de l’étude est de 45 jours à compter de la date de la signature du contrat. Toutefois, l’ensemble des livrables doivent être disponibles trois (3) mois maximum après la signature du contrat.
VI. COORDINATION SUPERVISION

Le consultant travaillera en coordination étroite avec la Chargée de Programme Genre et Droits Humains et le Chargé de la Communication du bureau de l’UNFPA Mauritanie sous la supervision du Représentant Résident et éventuellement, avec le point focal du Projet Conjoint Zakat au niveau du PNUD qui en assure le lead. 
VII. DEPOT DE CANDIDATURE

Les consultants intéressés doivent soumettre leur dossier de candidature comprenant une offre technique et une offre financière au plus tard le 2 octobre 2020 à 12 heures, à l’adresse suivante : Représentation de l’UNFPA en Mauritanie - Maison des Nations Unies BP 620 Nouakchott – Mauritanie avec la mention « Consultant National Projet ZAKAT ». 

· L’offre technique doit comprendre :

· Une note de compréhension des présents termes de référence ;  

· Une méthodologie détaillée de réalisation de l’étude ; 
· Un chronogramme détaillé de l’étude ; 

· Une lettre d’engagement faisant ressortir les expériences antérieures du bureau d’études pouvant être un atout pour la conduite de la présente étude ; 

· Une présentation du bureau d’études faisant ressortir ses qualifications et expériences professionnelles. 

· L’offre financière doit comprendre :

· La lettre de soumission de proposition financière,
· Le budget estimatif détaillé de l’étude.

NB : Pour la sélection, l’ensemble des dossiers seront soumis à une analyse technique et financière avec 80% pour l’offre technique et 20% pour l’offre financière.
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